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Regeste
X.________/Instance juridique chômage Service de l'emploi, Office régional de placement de Lausanne, Centre social régional de Lausanne | Personne âgée de 59 ans, bénéficiant du RI depuis trois ans, et qui ne retrouve pas d'emploi. Le fait de ne pas suivre un programme d'insertion et, plus généralement, de considérer que toutes les mesures proposées sont vouées à l'échec compte tenu de son âge, est passible de sanction. En l'occurrence, une réduction du forfait RI de 15% pendant quatre mois n'est pas disproportionnée. Rejet du recours. Recours au Tribunal fédéral déclaré irrecevable (ATF 8C_1020/2012 du 1er janvier 2013).
Erwägungen
E. 1
Les prestations financières du RI sont réduites sans procédure d'avertissement préalable en cas de: a.   rendez-vous non respecté (y compris la séance d'information); b.  absence ou insuffisance de recherches de travail; c.   refus, abandon ou renvoi d'une mesure d'insertion professionnelle; d.   refus d'un emploi convenable; e.   violation de l'obligation de renseigner.
E. 2
Le refus d'observer d'autres instructions entraîne une diminution des prestations financières après un avertissement.
E. 3
Le montant et la durée de la réduction, fixés en fonction du type, de la gravité et de la répétition du manquement, sont de 15% ou de 25% du forfait, pour une durée de 2 à 12 mois. La réduction du forfait ne touche pas la part affectée aux enfants à charge.
E. 4
Le recours doit ainsi être rejeté, et la décision attaquée confirmée. Il se justifie de statuer sans frais.
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